
Décision 13-DCC-02 du 07 janvier 2013
relative à la création d'une entreprise 

commune par les sociétés Routière de l'Est 

Parisien et Compagnie Maritime Marfret

Posted on:  05 février 2013  | Secteurs : 

ENERGIE / ENVIRONNEMENT

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Création d’entreprise commune

Partie notifiante Fluvéo/Routière de l'Est Parisien-

Compagnie Marfret

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

Décision simplifiée Non

Lire

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-de-controle-des-concentrations?field_sector[64]=64
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